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Texte de la question

Mme Dominique Voynet attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur
la réglementation inadaptée à laquelle est sujette la filière spiruline française. La spiruline est une microalgue
peu gourmande en surface, en eau et en énergie majoritairement solaire, avec une valeur nutritionnelle non
négligeable par sa teneur élevée en protéines, en fer ainsi qu'en antioxydants. À l'heure où la souveraineté
alimentaire est au cœur des enjeux auxquels la société française fait face dans un contexte environnemental et
démographique complexe, la spiruline est reconnue par l'OMS comme une filière d'avenir et sa demande est en
forte croissance. En France, elle est cultivée principalement de manière paysanne depuis le début des années
2000 et ce, dans une filière structurée. Toutefois, 90 % de la spiruline consommée sur le territoire reste
importée, en grande partie de grandes fermes industrielles chinoises, indiennes ou états-uniennes. Cette
dépendance à l'importation soulève des préoccupations quant à la qualité, la traçabilité et l'impact
environnemental du produit. Dès 2017, l'Anses alertait sur la nécessité de se tourner vers une culture et une
production française contrôlée et en circuit-court pour éviter d'éventuelles contaminations à des toxines, à des
bactéries ou à des métaux lourds. Considérée par la Commission européenne comme une algue marine depuis
2017, la filière spiruline française est soumise au cahier des charges bio qui en découle avec, entre autres,
l'interdiction de l'usage de sources de nutriments d'origine animale. S'il est justifié que ces intrants soient
prohibés pour éviter la pollution des milieux marins et respecter la pureté des eaux pour les cultures en milieu
ouvert, la spiruline est elle cultivée en bassins fermés. De plus, en milieu naturel, elle puise largement ses
nutriments à partir de déjections animales et en particulier celles des flamants roses. Cette réglementation est
donc largement inadaptée aux spécificités de la spiruline et empiète donc de façon conséquente sur le
développement de la filière. Elle lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre pour
revenir sur cette interdiction injustifiée de l'utilisation d'intrants d'origine animale en bio pour la spiruline.
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